Politique 
Les indépendants ‘par’ un autre œil 
Ce dimanche 23 octobre 2006, au siège du Parti Mauritanien pour le Renouveau et la Concorde, un groupuscule de 8 partis surnommé la coalition des partis nationaux, convoque la presse officielle et indépendante en vue d’exprimer leurs opinions sur la situation politique et nationale. Une question se dégage alors : le rôle des indépendants et leurs droits de se présenter aux élections (municipales et législatives, voire présidentielles).   
«L’activité sans précédent que connaît actuellement la scène politique en prévision des échéances électorales municipales et législatives est une bonne chose, et permettra la formation d'une opinion publique nationale plus mûre et plus dynamique, et de dépasser le cadre étroit de la lutte stérile bipolaire» selon le communiqué lu par l’un des chefs de partis constitutif de cette Coalition. «L’apparition  d'un mouvement indépendant dynamique aux côtés des forces politiques, disposant d'une vision, est une bonne chose car ayant créé sur la scène un climat d'émulation politique positive et vitale et mis fin à l'état de léthargie qui régnait» continue le communiqué.   
C’est un nouveau langage politique, avancé bien sûr par un groupe plus au moins puissant, car il souffre selon ses dirigeants, de manque de moyens indispensables à l’action politique, mais ils ont pu néanmoins se présenter dans certaines circonscriptions. Cette coalition semble à  l’instar d’autres coalitions du pays avoir une forme particulière : «de la composition des listes électorales et législatives, nous décelons facilement que cette coalition ne se manifeste qu’a travers le discours. Quant aux combinaisons électoralistes, la donne est totalement différente,  tantôt des alliances avec des partis d’autres coalitions, tantôt des pactes avec les indépendants» explique un observateur averti.
Toutefois, les efforts de cette coalition vont dans le sens d’une campagne électorale financée par les 8 partis de la coalition afin de stimuler les chances de leurs candidats, et les soutenir en cas de deuxième tour. Essayer de profiter des médias et être sportifs dans les élections en cas de défaite, tout en prônant la transparence. Sur le point de la bonne marche des élections, la coalition va envoyer un seul observateur pour chaque bureau électoral.    

 Le président en exercice de la coordination de cette coalition, Moulaye Ould Jiyid avait  précisé par ailleurs «qu’il y a deux sortes d’élections : municipales et  législatives. Pour les municipales la question des partis politiques ne se pose pas, car dans les municipales, les représentants peuvent être apolitiques. C’est aux conseils municipaux de gérer les problèmes des communes. Mais dans les législatives, si les indépendants arrivent à dominer le parlement,  le paysage politique va certainement changer. Ces indépendants pourront alors finir par constituer un parti politique. En outre, un parti politique avec un bon programme sans une base solide ne sert a rien. Cela étant, le jeu électoral déterminera les futurs acteurs politiques. La question des indépendants se pose en termes simples : certains ne veulent pas perdre leurs places. Il s’agit des anciens partis de l’opposition et les ténors du système Taaya. Depuis le 3 août il y a eu un changement qui se concrétise par l’émergence des nouveaux acteurs indépendants. Ces derniers ont toute la légitimité de s’imposer, l’essentiel étant que les partis et les indépendants ne soient pas dépendants de l’étrangers.»
Pour Itawal Oumrou  Ould Hmeïd, chef de l’Union pour le Développement et la  Construction  (UPC), «les anciens partis ont joué leurs rôles dans les journées de  concertation. Dans cette nouvelle phase, les indépendants devront jouer eux aussi leur rôle. Bien que la démocratie ne  puisse se faire sans  les partis, nous connaissons que la scène politique était dominée par deux pôles. Ces deux pôles peuvent  nous entraîner dans un règlement de compte stérile qui mènerait à l’impasse sociale. L’essentiel, c’est de chercher l’unité nationale au lieu de se focaliser sur un seul aspect de la vie politico social. En somme les problèmes des mauritanien doivent être prises dans leur globalité». Qu’en est-il de l’ingérence des militaires dans la vie politique ?
La coalition des forces du changement démocratique note dans un communiqué de presse du 20octobre 2006 qu’il était «naturel, que la délégation de la coalition soit satisfaite des assurances du Président du CMJD, par rapport à la neutralité de l'administration et la transparence dans la gestion du processus démocratique». L’intervention du CMJD et la multiplication des initiatives et des coordinations douteuses des indépendants requiert des mesures pratiques de la part des autorités, un arrêt des contacts et des interventions qui réaffirment ce qu'il a qualifié de "transformation du CMJD en partie prenante dans la compétition politique" (ndlr de l’AMI).
Cependant, la coalition des partis nationaux affirme quant à elle que les militaires ont le plein droit de favoriser certaines composantes politiques. Et que cet aspect est purement humain.   Mais le problème, c’est alors de s’immiscer dans les affaires politiques de telle sorte qu’on procède à des modifications électoralistes. Selon cette coalition, il n’ y a pas de preuve contre les militaires. Il s’agit des rumeurs et rien que des rumeurs.     
Pourtant, il semble qu’une  partie des indépendants n’ait que des anciens barons de la période politique précédente, car pour faire de la politique, il faut avoir les moyens. Et comme le confirment des examinateurs de la scène politique mauritanienne, l’argent fait le bonheur. Autrement dit, tous les moyens sont bons pour accumuler les richesses, ensuite avec l’argent du peuple on peut duper le peuple. Les citoyens sont-ils arrivés à la maturité politique nécessaire pour sanctionner les anciens prédateurs de la république ?     
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